
LE PRELEVEMENT 
 AUTOMATIQUE 
OUI OU NON ? 

Comment faire pour payer les factures de la FFSA 
 ?

E X P L I C A T I O N  D U  C D S A  4 4   



1) Se rendre sur le site de la

Fédération Française Sport

Adapté : https://sportadapte.fr 

2) Je clique dans espace Licence (

en haut à droite 

ÉTAPE 1 



3) Il faut se connecter avec votre

identifiant commençant par 44/ (+ votre

numéro) 

Vous trouverez ce numéro sur le courrier

d'affiliation de la FFSA  

4) Vous devez changer de mot de passe

et mettre à jour les informations du club.

 

                     C’est à ce moment la qu’il va

falloir être ATTENTIF.  

L’onglet “PRELEVEMENT

AUTOMATIQUE” est une nouveauté

2023/2024

ÉTAPE 1 



5) Vous cliquez  sur le gros point à coté 

 du non pour faire apparaitre un "Oui" si

vous souhaitez payer vos factures par

prélèvement automatique. 

6) Il suffira de rentrer les  données

bancaires du club et cliquez sur 

le bouton “Suivant” 

ÉTAPE 1 



7)  Si vous NE souhaitez  PAS payer vos

factures par prélèvement automatique.

Il faut laisser le “NON”

8) Pour payer vos dettes à la FFSA, vous

serez dans l’obligation de suivre les

instructions des pages suivantes.  

 

ÉTAPE 1 



LES FACTURES
DE LA FFSA  

NOUVEAUTE 2023 

E X P L I C A T I O N  D U  C D S A  4 4   



1) Il faut se rendre sur le site de la

Fédération Française Sport

Adapté : https://sportadapte.fr 

2) Je clique dans espace Licence (

en haut à droite 

ÉTAPE 1 



3) Il faut se connecter avec votre

identifiant commençant par 44/ (+ votre

numéro) 

Vous trouverez ce numéro sur le courrier

d'affiliation de la FFSA  

4) Vous arrivez sur votre menu.Il faut

aller sur l'espace"COMPTABILITE" 

ÉTAPE 1 



5) Vous cliquez  sur "Factures"

6) Vous trouverez toutes les factures.

Les factures payées et les factures à

régler.  

ÉTAPE 1 



7) Vous pouvez télécharger les factures

sur "Action"

8) Si une facture n'est pas payée il est

écrit : "A Payer".  

ÉTAPE 1 



Le logiciel n'envoie pas
automatiquement de mail.

Pour payer les factures et confirmer la
licence, c'est à vous de faire la
démarche sur le site de la FFSA . 

 

ÉTAPE 2 



1) ATTENTION à l'année. Il est

possible d'avoir des dettes des

années précédentes 

2) Je clique sur la saison en cours

et cela faire  apparaitre les

différentes années sportives

3) Vous devez vous mettre à jours

en réglant vos dettes.  

4) TOTAUX 

ÉTAPE 3 



Vous avez toutes les clés pour y arriver. 

En cas de soucis. n'hésitez pas à revenir

vers le CDSA 44 par mail : 

sportadapte.44@gmail.com 

BON COURAGE


